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1 OBJET 

L’Institut a organisé une consultation publique du 9 mars au 30 avril 2010 dans le but de recueillir 
l’avis du secteur sur une proposition de loi du 15 juin 2009 modifiant la loi du 13 juin 2005 relative aux 
communications électroniques en ce qui concerne le tarif téléphonique social, ainsi que sur ses 
amendements. 
 
Cette consultation avait été initialement organisée à la demande de la Commission Infrastructures de 
la Chambre des représentants. L’Institut a par la suite décidé d’étendre la portée de la consultation, de 
manière à ce qu’une réflexion générale sur la composante sociale du service universel soit menée. 
 
La proposition de loi, en modifiant les réductions accordées et la liste des bénéficiaires, touche en 
réalité le système des tarifs sociaux dans son intégralité. La portée de la consultation se devait donc 
d’être étendue dans le même sens ; on ne peut en effet faire l’économie du cadre dans lequel la loi 
serait appliquée, si elle était votée. 
 
En outre, le cadre réglementaire de la composante sociale est également amené à être modifié : 
d’une part, différentes affaires sont actuellement pendantes devant les Courts et Tribunaux en matière 
de financement de la composante sociale et de la base de données ; d’autre part la Commission 
mène une réflexion sur le service universel. Dans ce contexte de réflexion sur l’avenir de la 
composante sociale, il semblait opportun de récolter l’avis du secteur sur la composante sociale en 
général. 
 
L’Institut a reçu, dans le cadre de cette consultation : 
-une contribution conjointe de la Plateforme des opérateurs alternatifs et de Belgacom 
-une contribution du CRIOC (Centre de Recherches et d’Information des Organisations de 
Consommateurs) 
-une contribution de KPN Group Belgium (souhaitant ajouter en son nom propre des commentaires à 
ceux que l’opérateur avait déjà communiqués dans la contribution de la Plateforme et de Belgacom) 
-une contribution de Mobistar (souhaitant ajouter en son nom propre des commentaires à ceux que 
l’opérateur avait déjà communiqués dans la contribution de la Plateforme et de Belgacom) 
-une contribution de Numéricable 
-une réponse de Portima et une réponse de Cybernet, déclarant chacune que leurs activités ne sont 
pas concernées par le tarif téléphonique social 
- une réponse de Vtesse Networks déclarant ne pas avoir de commentaire à fournir. 
 
Les contributions sont publiées en annexe ; il a en effet paru opportun à l’IBPT de publier l’intégralité 
des éléments, compte tenu de la complexité du dossier et, partant, de l’importance de pouvoir préciser 
certains propos relatés par l’Institut dans le présent document. 
 

 



 

2 REFLEXIONS GENERALES SUR LA COMPOSANTE SOCIALE DU 
SERVICE UNIVERSEL BELGE 

La consultation organisée par l’Institut a permis aux acteurs concernés d’échanger leurs vues sur la 
situation actuelle du « marché » des tarifs sociaux en Belgique. Plusieurs thématiques ont ainsi été 
débattues en-dehors du cadre de réflexion proposé au départ, allant de la remise en question de 
l’opportunité même de fournir des tarifs téléphoniques sociaux en Belgique, jusqu’à la discussion de 
pistes de solution pour rendre la fourniture de la composante sociale plus accessible à tous les 
opérateurs qui seraient intéressés. 
  
 
2.1.  CONSTAT  DE DEPART 

Cinq années après l’entrée en vigueur de la LCE, force est de constater, à la lecture des contributions 
d’opérateurs, que la mise en œuvre de son article 74 demeure problématique. 
 
Les opérateurs épinglent tant la répartition entre opérateurs des abonnés sociaux, qui restent 
essentiellement concentrés chez Belgacom, que les incertitudes liées au financement de cette 
composante sociale ou encore l’importance de la charge financière sur le secteur des frais 
d’investissement et de gestion de la base de données. 
 
KPN-Group Belgium et Mobistar dressent le constat que malgré les efforts des opérateurs alternatifs 
(Mobistar insiste particulièrement sur le fait qu’il souhaite continuer à offrir le tarif social à ses clients), 
le groupe Belgacom possède plus de 96% des abonnés sociaux, cinq ans après l’entrée en vigueur 
de la LCE. 
 
Ce constat d’échec est également repris par Numéricable. Numéricable estime que le mécanisme 
actuel conduit Belgacom à conserver une clientèle captive alors que certains tarifs hors réduction 
sociale d’opérateurs alternatifs sont encore plus faibles que les tarifs de Belgacom après application 
du tarif téléphonique social.  
 
La plateforme et Belgacom pour leur part constatent que la politique belge de service universel en 
télécommunications d’une manière générale est décidée sans analyse approfondie de la nécessité et 
la légitimité d’imposer des obligations en la matière, sans analyse d’impact sur les entreprises du 
secteur comme sur la situation globale du marché, alors même que cette politique est menée 
entièrement à charge du secteur des communications électroniques, sans intervention des fonds 
publics. 
 
La plateforme et Belgacom insistent également sur le poids financier que représente la composante 
sociale, que ce soit au niveau du financement de la prestation elle-même qu’au niveau du 
financement des frais d’investissement et de gestion de la base de données. 
 
 
2.2. IDENTIFICATION  DES FAIBLESSES DU SYSTEME 

Pour KPN-Group Belgium, comme pour Numéricable, le problème principal expliquant la répartition 
inégale des abonnés sociaux entre opérateurs est que les opérateurs alternatifs ne connaissent pas 
les clients sociaux « historiques », les quelques 300.000 personnes qui bénéficiaient avant la LCE du 
tarif téléphonique social auprès de Belgacom (fixe). Selon KPN-Group Belgium, les opérateurs 
alternatifs ne sont pas en mesure d’entrer en contact avec ces personnes qui, de plus, font partie des 
tranches de la population les plus réticentes aux changements d’opérateur. Le répondant rappelle 
avoir tenté en vain auprès de Belgacom (1) d’avoir accès à ces clients ou même (2) d’offrir le tarif 
téléphonique social à l’ensemble de ces clients. 

 



 

 
Box 1. L’offre Internet Broadband de Telenet présentée par l’opérateur comme une offre « sociale » 

 
L’IBPT tient ici à rappeler que Telenet propose, depuis l’été 2009, à ses clients qui bénéficient chez lui du tarif téléphonique social, 
de bénéficier, s’ils en font la demande expresse, d’une réduction sur l’Internet. Telenet se base sur les critères de l’IBPT (et la 
vérification par ce dernier) quant aux conditions d’octroi au tarif téléphonique social comme critère d’octroi de son tarif téléphonique 
social Internet. Ce type d’offre tombe hors du champ du fonds pour le service universel en matière de tarifs sociaux et est supporté 
financièrement par l’opérateur qui la propose. 
 
 
Cette vision de KPN-Group Belgium et de Numéricable s’oppose à celle du CRIOC pour qui la 
répartition équitable des abonnés sociaux entre les opérateurs n’est pas une fin en soi. La volonté de 
répartir équitablement les abonnés entre opérateurs ne peut en aucun cas constituer un obstacle pour 
le consommateur au libre choix de son fournisseur de service. 
 
Numéricable constate quant à lui que le mécanisme actuel des tarifs sociaux est erroné à la base car 
imposer la fourniture de réductions tarifaires, quelle que soit la manière dont cette obligation est 
exprimée (en pourcentage comme en valeur nominale), ne tient pas compte de la structure tarifaire 
des opérateurs. On peut ici illustrer ce propos par l’exemple des bundles. Aujourd’hui, les bundles ne 
font pas l’objet de tarifs sociaux. Un ayant droit au tarif social pourrait dès lors se trouver devant 
l’obligation de choisir entre une offre bundle au tarif standard ou une offre de tarif téléphonique sociale 
à laquelle on rajouterait un par un les autres éléments du bundle, solution qui pourrait s’avérer bien 
plus onéreuse au total. Autrement dit, l’obtention du tarif téléphonique social pourrait paradoxalement 
mener à une exclusion sociale plus importante du groupe cible puisque le priverait d’un accès internet. 
De tels paradoxes seraient évités si, comme en application de la solution proposée par ce répondant 
(cf. infra, point 2.3.2), les réductions accordées étaient définies par les opérateurs en fonction de leur 
propre structure tarifaire. 
 
Numéricable souligne également qu’imposer la fourniture d’une réduction à tous les opérateurs pèse 
naturellement plus sur les opérateurs qui pratiquent des marges plus étroites. Le problème est 
d’autant plus important que le financement de la composante sociale est incertain.  
 
Mobistar insiste lui aussi sur le fait que l’actuel système « pay AND play » représente une charge 
financière inéquitable sur les opérateurs alternatifs. 
 
 
2.3. PISTES POUR UNE REFORME DU SYSTEME 

2.3.1. Question préalable : le système doit-il être maintenu ? 
 
Pour le CRIOC, il est nécessaire de maintenir dans la loi une obligation de fourniture d’un tarif social 
par les opérateurs. Une offre spontanée par un opérateur d’un tarif social ne suffit pas pour garantir 
qu’un accès à un tarif social à l’ensemble des citoyens concernés soit fourni. Un encadrement légal 
est nécessaire.  
 
C’est précisément le point que la Plateforme et Belgacom remettent en question. Ils contestent en 
effet le manque d’analyse et de motivation de la politique de service universel à charge du secteur. 
 
Ces répondants notent que l’Allemagne, le Luxembourg, la Finlande, le Danemark, la Suède, l’Irlande 
et la Grèce ne prévoient aucune obligation de tarif social. Aux Pays-Bas, KPN est simplement tenu de 
proposer une offre à abonnement réduit (mais dans laquelle les frais de communication sont surtaxés) 
pour les faibles utilisateurs, offre fournie par le marché en Belgique. Parmi les pays prévoyant une 
obligation de tarifs sociaux mentionnés par la Plateforme et Belgacom, c’est en Belgique que les 
obligations relatives aux tarifs sociaux sont les plus lourdes et les plus coûteuses. 
 

 



 

Les informations communiquées par ces répondants sont rassemblées dans le tableau suivant : 
 
Pays Obligation Nombre 

d’habitants 
Coût annuel Nombre de 

bénéficiaires avérés 
France (2008) Réduction de 8,51€ sur le prix 

d’abonnement de la ligne fixe 
61,8 millions  25,3 millions € 600.000 

 
(1% de la population) 

Italie (2003) réduction de 50% sur le prix 
d’abonnement de la ligne fixe 

58 millions 7,5 millions € ? 

Espagne (2006) réduction de 95% sur le prix de 
l’abonnement 
-réduction de 70% sur 
l’installation 

40,5 millions 49 millions € 400.000 
 
(1% de la population) 

Royaume-Uni « tarifs préférentiels » 48 millions  1.150.000 
 
(2,4% de la population) 

Belgique (2005) -50% de réduction sur les frais 
d’installation en téléphonie fixe 
-réduction de 8,40€ par mois sur 
les frais d’abonnement 
-réduction de 3,1€ par mois sur 
les communications 

10,5 millions 35,5 millions € 375.0001

 
(3,6% de la population) 

 
 
Plus spécifiquement, la Plateforme et Belgacom constatent que la proposition de loi et ses 
amendements ayant entre autres comme conséquence d’augmenter la liste des bénéficiaires 
potentiels et donc faisant peser une charge financière supplémentaire sur le secteur, a été déposée 
sans aucune investigation des points suivants : 

− les impacts des nouvelles réductions à accorder sur les opérateurs devant les offrir ; 
− l’impact sur le niveau de prix général (applicable aux clients autres que les abonnés sociaux) ; 

sans donner davantage d’information ; 
− la nécessité et la légitimité d’offrir le tarif social à l’ensemble des bénéficiaires du statut 

OMNIO, statut délivré par les mutualités après un contrôle de revenu, ce qui, puisqu’on 
supprimerait le critère cumulatif de handicap ou d’âge, amènerait nécessairement une 
augmentation de bénéficiaires potentiels, cela aux frais du secteur des communications 
électroniques ; 

− les impacts sur l’investissement dans le secteur des communications électroniques en 
Belgique. 

 
La Plateforme et Belgacom estiment qu’une rationalisation de l’étendue du service universel en 
Belgique est nécessaire avant d’imposer de nouvelles obligations. Cette réflexion sur l’étendue du 
service universel semble opportune en Belgique au regard d’une part de la décision de plusieurs pays 
de ne pas ou plus intervenir sur le marché en imposant des obligations de service universel et d’autre 
part du paradoxe d’imposer de lourdes obligations des service universel dans un pays dans lequel le 
secteur des communications électroniques est aussi développé. Cette réflexion sur l’étendue du 
service universel belge devrait être menée après que la Cour de Justice des Communautés 
Européennes se soit prononcée sur le système de financement actuel de la composante sociale et 
après une évaluation de la nouvelle directive « Service universel » de novembre 2009 par la 
Commission européenne. 

                                                      
1 Il s’agit de bien noter que ces 375.000 bénéficiaires sont des personnes qui bénéficiaient réellement du tarif téléphonique 
social en 2005. Nous le verrons plus loin, en réalité environ 565.000 personnes pourraient bénéficier des TTS ; parmi ces 
565.000 bénéficiaires potentiels, seuls 375.000 deviennent réellement des bénéficiaires du TTS. 

 



 

 
Box 2. le service universel, objet de réflexions  

 
A l’occasion de la rédaction du présent document de synthèse, l’IBPT a jugé utile de rappeler l’objet de la consultation sur le 
service universel lancée par la Commission européenne. 
 
La consultation organisée par la commission européenne du 2 mars au 7 mai 2010 faisait suite aux déclarations de celle-ci, d’une 
part lors du deuxième réexamen de la portée de la directive «service universel» en 2008 et lors de la négociation du «paquet 
télécoms» en 2009 d’autre part. L’objectif poursuivi était donc plus large qu’un simple réexamen du contenu du service universel. 
 
Le document soumis à consultation2 invitait les consommateurs, les entreprises et les experts à se prononcer sur un large éventail 
de questions de manière à ce que la Commission puisse établir si les règles et définitions du service universel devaient être 
adaptées à l'ère numérique. La Commission invitait les participants à se prononcer entre autres sur l’inclusion de l'accès à haut 
débit dans le service universel mais remettait également sur d’autres aspects de la politique de service universel en question, 
comme par exemple son financement. 
 
Les questions portaient sur les grandes questions suivantes : 
 
- Concept de base du service universel : l’approche consistant à définir le service universel pour les services traditionnels de 
télécommunications vocales est-elle toujours valable dans l'environnement numérique évolutif d'aujourd'hui? Le marché fournit-il 
aujourd’hui l’accès à tous à ces services de base, évitant ainsi l’exclusion sociale ? Comment garantir que les habitants des zones 
rurales et isolées ou les personnes à faible revenu puissent avoir accès aux services de télécommunications de base et les utiliser? 
 
- Haut débit : Comment considérer la politique de service universel par rapport à l'objectif européen du «haut débit pour tous» ? La 
concurrence est-elle suffisante ? Existe-t-il d’autres meilleures options stratégiques ?  
 
- Souplesse nationale et approche européenne coordonnée : les situations en terme de haut débit (accessibilité, taux de 
pénétration, tarifs, importance de la fracture numérique, …) sont fort variables d’un pays à l’autre au sein de l’Europe. Quel est le 
juste équilibre entre une réponse coordonnée à l'échelle européenne et une nécessaire souplesse au niveau national? 
 
- Financement : le service universel, notamment si l’on envisage une couverture universelle en haut débit doit-elle être encore 
financée par le seul secteur des télécommunications? D’autres sources de financement seraient-elles appropriées, notamment si 
l’on considère que d'autres secteurs économiques et la société dans son ensemble tireraient également profit d’une telle politique 
de service universel? 
 
La suite annoncée de cette procédure de consultation est que la Commission se prononce fin 2010 sur la question de savoir si de 
nouvelles propositions législatives sur les obligations de service universel applicables aux télécommunications sont ou non 
nécessaires. 
 
L’heure est ainsi à la réflexion sur le service universel, dans sa globalité. D’autres initiatives peuvent être citées dans ce cadre 
comme celle du régulateur irlandais3 désireux de recueillir l’avis des consommateurs, entreprises et experts sur la pertinence du 
contenu actuel des obligations de service universel en Irlande, ainsi que d’autres questions comme par exemple la durée de la 
période de prestations pour laquelle on désigne un prestataire. La présente réflexion sur la composante sociale en Belgique 
s’inscrit dans ce mouvement de réflexions sur le service universel. Néanmoins, il n’en demeure pas moins judicieux, selon l’IBPT, 
d’attendre plus d’indication sur le futur service universel repensé par la Commission européenne avant d’envisager toute 
modification législative.     
 
 
 
2.3.2. Pistes pour une répartition plus équitable des abonnés entre opérateurs 
 
Selon KPN-Group Belgium, la répartition plus équitable des abonnés entre opérateurs passe par un 
accès des opérateurs alternatifs à l’ensemble de la clientèle des tarifs sociaux. Ce répondant propose 
une réforme fondamentale du système actuel basée sur la volonté de laisser jouer la concurrence 
entre opérateurs davantage au bénéfice des ayants-droit, en faisant en sorte que les opérateurs 
soient incités à se battre les uns contre les autres pour offrir les meilleurs prix et les meilleures 
conditions aux abonnés sociaux. 

                                                      
2 
http://ec.europa.eu/information_society/policy/ecomm/doc/library/public_consult/universal_service2010/presentations/questio
nnaire_en_100302.pdf 
3 http://www.comreg.ie/_fileupload/publications/ComReg1035.pdf 

 



 

 
Ce répondant lance deux pistes pour réformer le système dans ce sens : 
-dans la première hypothèse, l’IBPT en concertation avec les organisations de défense des intérêts 
des utilisateurs, définirait une structure tarifaire sociale pour la téléphonie fixe et pour la téléphonie 
mobile. Un « concours de beauté » serait ensuite organisé dans le cadre duquel chaque opérateur 
communiquerait le prix auquel il pourrait proposer les tarifs sociaux en respectant cette structure 
définie. L’IBPT pourrait alors déterminer la meilleure offre pour la téléphonie fixe et la meilleure offre 
pour la téléphonie mobile (en vérifiant également la qualité fournie), qui seraient communiquées aux 
bénéficiaires du tarif téléphonique social qui font l’objet de la vérification biannuelle ; 
-la seconde hypothèse va plus loin que la première dans le sens où tous les clients sociaux seraient 
informés des meilleures offres et le passage des clients vers ces meilleures offres serait facilité. 
 
Bien entendu ce « concours de beauté » devrait être organisé régulièrement pour que la concurrence 
puisse encore jouer sur ce marché. 
 
Cette réforme globale envisagée par KPN-Group Belgium aurait comme autre avantage le fait de ne 
plus devoir organiser de financement partagé de la composante sociale. Le répondant insiste 
néanmoins sur le fait que la réflexion soit menée après la clôture des différentes affaires pendantes 
devant les Cours et Tribunaux en matière de composante sociale.  
 
Numéricable suggère également de faciliter l’accès des opérateurs alternatifs à l’ensemble des 
bénéficiaires de tarifs téléphoniques sociaux majoritairement fournis par Belgacom. Il propose lui 
aussi pour ce faire l’intervention de l’IBPT comme intermédiaire entre les opérateurs alternatifs qui 
transmettraient leurs offres aux clients sociaux et ces derniers, en ce sens la proposition de ce 
répondant est fort proche de celle de KPN-Group Belgium. Numéricable propose que les opérateurs 
présentent à l’IBPT leurs offres de tarifs sociaux (celles-ci pourraient dés lors intégrer la spécificité de 
chaque opérateur et pourraient être mono-play, double-play ou triple-play selon le cas, ce qui réglerait 
le paradoxe du tarif social sur les bundles soulevé plus haut). L’IBPT jugerait alors de la recevabilité 
des offres et les « labelliserait » ou non comme « tarif social ». L’IBPT définirait pour ce faire au 
préalable des critères de choix et/ou des exigences minimales imposées aux offres. Les offres 
acceptées par l’IBPT seraient ensuite relayées par l’IBPT auprès des bénéficiaires potentiels, via un 
courrier officiel ; ceux-ci pourraient alors choisir l’opérateur qui leur fournirait le tarif social. L’approche 
proposée par Numéricable permettrait selon lui de faire fi de l’avantage historique de Belgacom, ce 
qui générerait un intérêt accru des opérateurs pour développer des offres créatives, ce qui profiterait 
donc directement aux abonnés sociaux. 
 
Comme la réforme envisagée par KPN-Group Belgium, celle de Numéricable rend également superflu 
le recours à un financement partagé de la composante sociale. 
 
Mobistar suggère quant à lui de passer d’un régime « pay and play » à un régime « pay or play ». En 
effet comme mentionné plus haut, Mobistar souhaite pour sa part continuer à prester les tarifs 
sociaux, mais dans le cadre d’un mécanisme répartissant de manière plus équitable la charge 
financière entre opérateurs. 
 
2.4. VALEUR AJOUTEE DE LA PROPOSITION  DE  LOI  ET  DES AMENDEMENTS DANS CE CONTEXTE 

Pour KPN-Group Belgium, les modifications proposées à la composante sociale ne vont pas résulter 
en une meilleure répartition des abonnés sociaux entre opérateurs puisqu’elles ne permettront pas 
d’approcher davantage la clientèle sociale « historique » ; pour cela, selon ce répondant, c’est une 
réforme générale du système qui est nécessaire (cf. le titre 2.3.2. supra). 
 
La Plateforme et Belgacom estiment qu’il n’est pas opportun d’imposer de nouvelles obligations de 
service universel alors même qu’ils en remettent en question l’étendue actuelle. Toute mesure ad-hoc 
menée sans avoir au préalable rationalisé le contenu du service universel sera nécessairement 
considérée par ces répondants comme disproportionnelle. A titre de comparaison, les répondants 
dressent un état des lieux de la composante sociale dans différents pays. On peut en déduire que 
parmi les pays qui prévoient de telles obligations, la Belgique est déjà actuellement le pays dans 
lequel la population cible est la plus élevée en proportion de la population totale du pays, et où les 
réductions accordées sont les plus importantes. 
 

 



 

 
3 REPONSES AUX QUESTIONS POSEES DANS LE CADRE DE LA 
CONSULTATION SUR LA PROPOSITION DE LOI ET LES 
AMENDEMENTS 

3.1. LA PROPOSITION  DE  LOI  ET  DES AMENDEMENTS DANS SON CONTEXTE 

La présente discussion sur la proposition de loi et ses amendements s’inscrit dans un contexte 
juridique pour le moins incertain : 
- des procédures sont ouvertes devant les Courts et Tribunaux en matière de financement de la 
composante sociale comme en matière de financement des frais d’investissement et de gestion de la 
base de données ; 
- le législateur belge se prépare à transposer la nouvelle directive « service universel » 2009/136/CE ; 
- la Commission mène actuellement une réflexion sur le service universel. 
 

 Box 3. Rappel sur les mécanismes de financement de la composante sociale et de la base de données 
 
A l’occasion de la rédaction du présent document de synthèse, l’IBPT a jugé utile de rappeler les mécanismes de financement de la 
composante sociale d’une part, et de la base de données d’autre part, ainsi que les montants calculés par l’IBPT par le passé. 
 
La prestation de la composante sociale fait l’objet d’un financement partagé via le fonds pour le service universel en matière de 
tarifs sociaux créé par l’article 74 de la LCE alimenté par les opérateurs sur la base de leur chiffre d’affaires.  
 
Le mécanisme de financement dépend de la comparaison, faite par l’Institut, entre la répartition des abonnés sociaux auprès des 
opérateurs et la part de marché de ceux-ci. Si un opérateur a un pourcentage d'abonnés sociaux supérieur à ses parts de marché, 
il doit recevoir une compensation du fonds spécifique aux tarifs sociaux. Inversement; s’il a un pourcentage d'abonnés sociaux 
inférieur à ses parts de marché, il doit contribuer au fonds. 
 
Le 30 octobre 2006, l’Institut avait publié une décision fixant une méthodologie de calcul des compensations et indemnités relatives 
à l’année 2005. Les montants des compensations et indemnités avaient par la suite été notifiés aux opérateurs concernés. 
 
Le coût de la composante sociale avait été calculé en application du régime en vigueur alors, sur la base des réductions accordées 
aux bénéficiaires par l’ensemble des opérateurs. A quelques nuances près le coût était simplement égal au nombre total de 
bénéficiaires multiplié par la réduction que les opérateurs leur accordaient. 
 
Pour l’année 2005, soit une demi-année puisque la LCE était entrée en vigueur le 30 juin 2005, le coût s’élevait à 17,7 millions 
d’euros. Sur une base annuelle, on peut donc estimer le coût correspondant au montant total des réductions accordées à 34,5 
millions d’euros. 
 
Cette somme était ensuite répartie en fonction des parts de marché des opérateurs et de la répartition des abonnés sociaux. 
Puisqu’à l’époque seuls Belgacom et Belgacom mobile fournissaient des tarifs sociaux, le financement consistait en un transfert du 
fonds vers Belgacom pour financer le nombre d’abonnés sociaux fournis par le groupe Belgacom dépassant le nombre de clients 
« théoriques » correspondant à une répartition des abonnés sociaux proportionnelle à sa part de marché.  
 
Par la suite, une loi modificatrice du 25 avril 2007 a été publiée  Cette loi posant des principes de calcul de coût des compensations 
et indemnités différents de ceux contenus dans le cadre législatif antérieur, l’Institut a décidé de retirer la décision du 30 octobre 
2006. La décision du Conseil agissant en tant que gestionnaire du fonds pour le service universel en matière de tarifs sociaux du 
30 octobre 2006 n’était selon lui plus compatible avec le cadre réglementaire national en vigueur. Le coût de la composante sociale 
doit désormais être calculé selon la méthodologie de coût net définie à l’annexe de la LCE.  
 
L’IBPT a donc retiré la décision du 30 octobre 2006, par une décision du 20 juin 2007 et le fonds a ensuite procédé au 
remboursement des sommes ayant été versées par les opérateurs. 
 

 



 

La suite alors envisagée par l’Institut était de procéder à nouveau au  calcul des compensations et indemnités par opérateur, en 
application de la réglementation modifiée par la loi « réparatrice » du 25 avril 2007. Cependant, suite aux arrêts rendus le 
06/10/2010 par la Cour de justice des communautés européennes4), il est apparu que le cadre réglementaire tel que modifié par la 
loi du 25 avril 2007 n’était toujours pas, en conformité avec l’article 13 de la directive « Service universel » 2002/22/CE.  Ces arrêts 
ont pour conséquence que la cadre belge doit à nouveau être modifié, notamment à l’occasion de la nouvelle transposition du 
cadre européen actuellement en cours. 
 
Un régime distinct de financement des frais relatifs à la base de données gérée par l’Institut est fixé à l’article 30 de la loi du 17 
janvier 2003 relative au statut du régulateur des secteurs des postes et des télécommunications belges. 
 
Cet article énumère les différentes ressources de l’Institut. Parmi celles-ci on trouve désormais le remboursement des frais 
d’investissement et des frais d’entretien de la base de données visée à l’article 22, § 2 de l’annexe à la loi du 13 juin 2005 (§§ 2 et 
3) et les frais liés à la mise en place et à l’utilisation éventuelle d’un mécanisme informatique de type flux XML/batch (§4). 
 
Les frais d’investissements et d’entretien sont répartis selon 3 clés : 
- le nombre d’opérateurs prestataires de tarifs sociaux dont le chiffre d’affaires sur le marché de la téléphonie publique est 
supérieur à 1.240.000€ 
- le nombre de clients bénéficiant du tarif téléphonique social 
- le nombre de requêtes effectuées vers le système. 
 
Il s’agit de noter également que 10% des frais d’investissement sont à charge de l’Institut. 
 
Le financement pour les années 2006 et 2007de la base de données « STTS » développée par la SmalS ont fait l’objet d’une 
décision de l’IBPT du 22 avril 2009. 
 
Les frais d’investissement (à amortir sur trois années) s’élevaient aux montants suivants : 
 
        2006  2007 
Investissements IBPT      27.709€  6.440€ 
Prestations de la Smals et BCSS pour le développement   728.748€  236.946€ 
TOTAL        756.458€  243.386€ 
 
Des frais d’entretien annuels étaient également comptabilisés : 
 
        2006  2007 
Frais d’entretien IBPT      270.495€  523.673€ 
Frais d’entretien facturés par la SmalS     0€  0€ 
Frais d’entretien facturés par la BCSS     0€  39.838€ 
TOTAL        270.495€  563.511€ 
 
Cette décision du Conseil de l’IBPT du 22 avril 2009 concernant la méthodologie de répartition des frais relatifs à la base de 
données de la composante sociale du service universel des télécommunications ainsi que sur les éléments de calcul spécifiques 
aux années 2006 et 2007 a fait l’objet d’un arrêt d’annulation prononcé, le 07/09/2010 par la Cour d’appel de Bruxelles5. 
L’annulation de cette décision pose la question du sort des sommes facturées sur la base de cette décision, d’une éventuelle 
réfection, et du statut pour l’avenir. 
 
 
Même si la proposition de loi comme ses amendements abordent des aspects « opérationnels », et le 
contenu de la composante sociale du service universel, sans proposer de modifier ni le régime de 
désignation des prestataires, ni le mécanisme de financement des prestations, la question se pose 
tout de même de savoir s’il est opportun d’introduire cette réforme dans un tel contexte. 
 

                                                      
4 CJCE, 06/10/2010, C-222/08 suite à un recours en manquement de la Commission européenne contre l’Etat belge et C-
389/08 sur question préjudicielle de la Cour constitutionnelle suite à un recours de KPN contre cette législation. 
5 Bruxelles 07/09/2010, R.G. 2009/AR/181. 

 



 

La première question du document de consultation était donc rédigé de la manière suivante : « Que 
pensez-vous de l’opportunité de modifier certains aspects du régime des tarifs sociaux dans le 
contexte actuel, soit dans la perspective des modifications plus substantielles de la directive 
service universel qui sont annoncées par la Commission européenne pour le courant de 2010 
et au regard des différentes procédures judiciaires en cours ? » 
 
Selon le CRIOC, la législation belge se doit d’être conforme au droit européen mais doit se résoudre à 
ne pas anticiper des mesures qui ne seraient pas encore officielles. 
 
Pour la Plateforme et Belgacom, il est clairement inopportun d’introduire les modifications proposées 
dans le contexte actuel et cela pour trois raisons au moins : 
-le régime existant de la composante sociale représente déjà actuellement une charge financière 
importante pour le secteur (de l’ordre de 50 millions d’euros par an) ; il est dès lors crucial d’attendre 
que le contexte juridique soit stabilisé avant d’envisager toute modification ; 
-la proposition de loi et ses amendements ne modifient pas le régime de financement de la 
composante sociale mais ont néanmoins un impact sur le coût à financer par le secteur, de même que 
sur l’investissement. Une estimation de la charge financière supplémentaire devrait à tout le moins 
être réalisée avant la discussion de telles modifications, de même que le débat devrait être ouvert sur 
la possibilité d’un financement par l’Etat ; 
-la Commission mène une réflexion sur le service universel, entre autres sur son étendue ; le 30 mars 
dernier, lors de la session publique présentant son document de consultation, la Commission a mis en 
avant qu’elle ne voyait pas de raisons évidentes pour étendre le contenu du service universel ; il n’est 
donc pas opportun de modifier aujourd’hui le régime belge de la composante sociale.  
 
Mobistar dans sa contribution individuelle tient à souligner la nécessité d’attendre la fin des 
procédures juridiques en matière de financement avant d’envisager d’étendre la portée du tarif 
téléphonique social. En effet, il est probable que la réglementation en matière de financement soit 
modifiée suite à ces procédures. Selon le répondant, le calcul d’un cout net et l’évaluation du 
caractère inéquitable de la charge sont des étapes cruciales (qui, pour lui, apportent une solution au 
problème actuel du mécanisme de financement) qui devraient être intégrées dans le cadre 
réglementaire avant de revoir la portée du tarif social et la charge financière sur le secteur. 
 
La seconde question du document de consultation portait sur la compatibilité entre la proposition de 
loi et ses amendements et la nouvelle directive « Service universel » du 25 novembre 2009 : 
« Estimez-vous d’une manière générale que les modifications proposées respectent le texte et 
l’esprit de la nouvelle directive « Service universel » du 25 novembre 2009 ? En particulier : 

a) la nouvelle directive permet-elle de désigner des opérateurs mobiles pour offrir des  
tarifs sociaux et permet-elle que ces prestations soient financées par un fonds intra 
sectoriel ? 

b) la nouvelle directive permet-elle de désigner des opérateurs pour un offrir des tarifs 
sociaux sur l’ensemble des services de communications électroniques accessibles au 
public et permet-elle que ces prestations soient financées par un fonds intra sectoriel ? 

c) la directive du 25 novembre 2009 modifiant la directive « service universel », et en 
particulier son considérant 4 consacrant le principe de neutralité technologique6 
permettrait-elle de conserver, dans la LCE, l’actuel article 74 et l’actuel article 38 de 
l’annexe dans la mesure où ils prévoient de faire porter l’obligation d’offrir un tarif 
téléphonique social uniquement sur les opérateurs offrant un service téléphonique 
accessible au public (et ne permet ainsi pas aux citoyens d’obtenir le tarif téléphonique 
social s’ils téléphonent via la VoIP par exemple) ? » 

 
La question 3 a) abordait également la question de savoir si la proposition de loi s’inscrivait bien dans 
l’esprit et la lettre de la nouvelle directive « Que pensez-vous de la proposition d’étendre la portée 
des tarifs sociaux aux services de communications électroniques, plus précisément cette 
extension est-elle indispensable au regard de l’esprit de la directive du 25 novembre 2009 
modifiant la directive « service universel » ? » 

                                                      
6 Ce considérant stipule que « Aucune contrainte ne devrait être imposée en ce qui concerne les moyens 
techniques utilisés pour la réalisation du raccordement, les technologies avec ou sans fil pouvant être utilisées 
indifféremment, ni en ce qui concerne les opérateurs désignés pour remplir tout ou partie des obligations de 
service universel ». 

 



 

 
Belgacom et la Plateforme remarquent tout d’abord qu’une extension de la portée des tarifs sociaux 
implique nécessairement une étendue des personnes concernées par la prestation (ces personnes ne 
devraient plus être limitées aux seuls fournisseurs de téléphonie fixe et mobile) comme de celles 
concernées par le financement de la composante. Contrairement à ce qui est prétendu par les 
auteurs, la proposition de loi et des amendements touchent donc, de facto, au financement de la 
composante sociale. 
 
Ces mêmes répondants donnent également leur point de vue sur la conformité de l’extension de la 
portée des tarifs sociaux aux services de communications électroniques avec la directive « Service 
universel ». Ils estiment n’avoir lu dans la proposition de loi aucune indication selon laquelle une 
réflexion approfondie aurait été menée sur la conformité des propositions avec les objectifs et limites 
de la directive « Service Universel ». La possibilité de financer les obligations de service universel est 
en effet clairement limitée aux obligations prévues dans la directive service universel. Toute obligation 
excédentaire doit être financée obligatoirement par des fonds publics. 
 
La Plateforme et Belgacom ont donc effectué l’exercice d’évaluer la conformité des mesures 
proposées avec la directive « Service universel ». 
 

a) Les répondants ont d’abord évalué la conformité de l’étendue la composante sociale proposée 
avec la directive. L’article 9 de la directive limite la portée de la composante sociale aux 
services qui tombent sous le champ du service universel ; selon ces répondants cela signifie 
que ne peuvent faire l’objet d’un tarif social les services déjà fournis par le marché ou ceux qui 
ne sont pas qualifiés de service de base dont l’accès doit être garanti à tous les citoyens. Les 
répondants concluent ainsi que la proposition de loi et les amendements, en étendant 
l’application des tarifs sociaux à l’ensemble des services de communications électroniques 
donc potentiellement l’accès au haut débit, s’opposent à l’article 9 de la directive « Service 
universel » (qui ne prévoit pas que l’accès au haut débit soit une composante de service 
universel).  

b) Belgacom et la Plateforme se penchent ensuite sur la conformité des objectifs de la 
proposition avec la directive « service universel ». Comme justification à l’extension de la 
portée du tarif social, il est fait référence par les auteurs de la proposition et des 
amendements à la possibilité d’étendre la portée des tarifs sociaux à l’ensemble des éléments 
du service universel et au principe de neutralité technologique. Selon les répondants, la 
proposition n’est donc pas basée sur une analyse des conditions de marché selon laquelle il 
serait jugé nécessaire de prévoir de telles obligations. Or, la Belgique a curieusement un des 
plus hauts taux européens de pénétration des services inclus dans le service universel et est 
pourtant le seul état membre parmi les six pays ayant mis en œuvre une politique de tarifs 
sociaux à avoir pensé à un tarif social sur d’autres éléments que la téléphonie fixe.  

c) Le principe de neutralité technologique est prévu dans la directive « Service universel » dans 
le but de ne pas exclure a priori un opérateur d’une procédure de désignation pour la 
fourniture d’un élément de service universel. Selon les répondants le principe ne peut en 
aucun cas être considéré comme un argument pour mettre tous les services de 
communications électroniques dans le service universel. 

d) Les impacts financiers, commerciaux et opérationnels de la mesure doivent être évalués 
également. Chaque changement dans le système d’attribution des tarifs sociaux a 
nécessairement un impact opérationnel pour les opérateurs comme pour l’IBPT, gestionnaire 
de la base de données traitant des demandes de tarifs sociaux mais également des contrôles 
biannuels des conditions d’octroi. Donner l’accès à de nouvelles données de la Banque 
Carrefour pour la Sécurité Sociale (BCSS) implique également des procédures 
administratives comme informatiques. 

 



 

e) Au regard du principe de proportionnalité il apparaît que la nécessité de l’extension des tarifs 
sociaux à de nouveaux bénéficiaires et à de nouveaux services n’est pas démontrée. Et les 
répondants estiment que la mesure n’est pas conforme au principe de proportionnalité pour 
différentes raisons : 

• Des objectifs comme la lutte contre la pauvreté et l’endettement ne peuvent pas 
justifier une mesure représentant une charge financière pour le seul secteur des 
communications électroniques. De telles mesures peuvent uniquement être financées 
par les budgets de l’Etat. Pour qu’une mesure financée par le secteur soit conforme 
au droit européen, il doit au minimum être prouvé que le marché ne permet pas la 
fourniture généralisée de services qui peuvent être considérés comme des services 
de base. Dans un pays comme la Belgique, les répondants estiment qu’il est difficile 
de défendre une telle faille du marché.  

• Il n’est pas démontré non plus que l’accès à des nouvelles catégories de bénéficiaires 
au tarif social n’est pas fourni par le marché. 

• Il n’a pas été prêté attention à l’impact de la mesure sur le niveau général des prix et 
sur l’investissement dans le secteur. 

 
 
3.2. L’EXTENSION DES OPERATEURS PRESTATAIRES ET CONTRIBUTEURS  AUX  FOURNISSEURS DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

L’amendement 2 de Roel Deseyn (non déposé à la Chambre) propose une extension des opérateurs 
tenus d’offrir les tarifs sociaux (et de participer au financement des prestations) aux opérateurs qui 
offrent aux consommateurs des services de communications électroniques accessibles au public. 
 
La troisième question du document de consultation interrogeait les répondants sur cette proposition 
d’étendre la portée des tarifs sociaux aux services de communications électroniques au regard de la 
nouvelle directive d’une part (cf. la question 3.a) supra, sous le titre 3.1.), et au regard des conditions 
de marché d’autre part : 
« 3.b) cette extension de l’obligation est-elle nécessaire étant donné qu’un opérateur a déjà 
spontanément proposé à ses frais un tarif social pour la connexion Internet ?   
3.c) quels pourraient être les impacts pour les opérateurs d’un point de vue opérationnel ? 
Commercial ? Financier ? » 
 
Le CRIOC est partisan de l’extension des opérateurs car il juge la mesure favorable aux 
consommateurs ; selon lui, cette ouverture doit être encadrée par un texte légal car l’offre spontanée 
(et à leurs frais) d’un tarif social, par les opérateurs, n’offre aucune garantie aux consommateurs. 
 
La Plateforme et Belgacom quant à eux rappellent que la Commission européenne mène un débat sur 
l’étendue du service universel et que le contexte est mal approprié pour apporter des modifications au 
contenu de la composante sociale (cf supra, sous le titre 3.1.). 
 
Ils soulignent également que la prestation spontanée par un opérateur de tarifs sociaux pour l’accès à 
l’Internet ne prouve aucunement que l’Internet fasse partie des services que l’on pourrait qualifier de 
« services de base » devant être fourni au titre du service universel. La prestation spontanée prouve 
seulement, selon ces répondants, que le marché fonctionne correctement. Ces répondants montrent 
en outre le graphique suivant sur la base duquel ils déclarent que les tarifs de l’accès au haut débit en 
Belgique se situeraient parmi les plus faibles en Europe : 
 

 



 

 
 
 
Ces répondants mentionnent également que les conséquences opérationnelles et financières ne 
devraient pas être négligées au regard du long processus qui fut nécessaire pour implémenter les 
procédures actuelles. 
 
Le document de consultation incitait également les répondants à se prononcer sur les impacts de la 
mesure d’extension des opérateurs prestataires sur le financement de la composante sociale. La 
question 4 était rédigée de la manière suivante : « Que pensez-vous de l’extension des 
contributeurs au fonds pour les tarifs sociaux à l’ensemble des opérateurs qui offrent des 
services de communications électroniques accessibles au public ? En particulier que pensez-
vous du principe de l’actuel article 74 selon lequel la liste des opérateurs tenus au financement 
du fonds pour les tarifs sociaux dépasse celle des opérateurs prestataires7 (par exemple les 
opérateurs qui de notoriété publique n’ont jamais voulu desservir des clients résidentiels) et 
que pensez-vous du fait que ce principe soit maintenu dans l’amendement examiné ? » 
 
Pour le CRIOC, il est nécessaire que le fonds soit alimenté par un maximum d’opérateurs, peu 
importe s’ils fournissent ou non la composante sociale. 
 
La Plateforme et Belgacom rappellent que, dans l’attente d’un arrêt de la CJCE sur la question, il n’est 
nullement opportun de modifier le régime de financement de la composante sociale. Il s’agit 
également de tenir compte de la jurisprudence récente de la CJCE selon laquelle un tel financement 
pourrait être considéré comme une mesure anti concurrentielle et en opposition avec les règles 
communautaires en matière d’aides d’état. 
 

                                                      
7 Les personnes tenues de fournir la composante sociale sont actuellement les opérateurs qui offrent 
un service téléphonique public aux consommateurs ; par contre en ce qui concerne le financement, 
l’ensemble des opérateurs qui offrent un service téléphonique public est concerné, même les 
opérateurs qui n’ont aucun consommateur dans leur clientèle. 

 



 

On peut en effet se demander pourquoi des opérateurs qui n’ont jamais desservi des clients 
résidentiels devraient supporter des coûts des tarifs sociaux alors qu’ils n’en tireront jamais aucun 
avantage. En outre, en mettant en place un système garantissant une plus grande accessibilité aux 
tarifs sociaux pour tout le secteur (via un des systèmes mentionnés supra sous le point 2.3.2.), on 
place ces opérateurs dans une situation encore plus délicate, puisqu’on les discrimine non seulement 
par rapport à l’opérateur historique, mais par rapport également aux opérateurs alternatifs desservant 
des clients résidentiels qui auront un acces plus grand au « marché des tarifs sociaux » via cette 
accessibilité renforcée. 
 
 
3.3. L’EXTENSION DE LA PORTEE DES TARIFS SOCIAUX 

La proposition de loi prévoit de généraliser l’application du tarif social sur l’ensemble des services de 
communications électroniques accessibles au public y compris les offres conjointes incluant des 
services de communications électroniques accessibles au public. Les questions 5 à 8 du document 
portaient sur cette disposition précise de la proposition de loi. 
 
La question 5 interrogeait les répondants sur « la proposition d’étendre la portée des réductions 
aux offres conjointes ? ». 

 
Le CRIOC pour sa part est tout à fait favorable à cette mesure. 
 
La Plateforme et Belgacom rappellent que si la LCE oblige les opérateurs à offrir le tarif social sur au 
moins un tarif standard, elle n’interdit évidemment pas aux opérateurs de proposer davantage. Selon 
eux une obligation d’étendre la portée du tarif social aux offres conjointes ne tombe pas sous le 
champ de la directive « Service universel » et reviendrait à obliger les opérateurs à offrir un tarif social 
sur l’Internet à haut débit, mesure qui selon eux ne respecte pas le principe de proportionnalité (cf. 
supra, sous le titre 3.1, in fine). 
 
Rappelons ici tout de même justement le souhait de l’opérateur Numéricable de trouver une solution 
spécifique pour les bundles, pour éviter la situation paradoxale des ayants droits au tarif téléphonique 
social exclus des offres les plus intéressantes pour accéder à l’Internet.  
 
Les répondants étaient invités ensuite à se prononcer sur la généralisation de la portée du tarif social  
à l’ensemble des offres et à envisager une alternative consistant à ce que les opérateurs offrent une 
seule offre sociale : « Que pensez-vous de la proposition de généraliser la réduction à 
l’ensemble des offres ? Pensez-vous qu’une obligation à tous les opérateurs d’offrir une seule 
« offre sociale » pourrait au contraire être imposée ? Si oui comment définiriez-vous cette 
« offre sociale » dans la loi : on pourrait penser à une carte prépayée qui pourrait être utilisée 
auprès de l’ensemble des opérateurs, on peut aussi penser à définir un tarif de « l’offre 
sociale » qui servirait de référence, de manière à ce que les opérateurs proposent une offre 
social à un tarif égal ou inférieur à ce prix de référence ? »   
 
Pour le CRIOC, la généralisation de la portée du tarif social  à l’ensemble des offres est souhaitable, 
car cela permettrait aux consommateurs de choisir librement leur formule. 
 
La Plateforme et Belgacom se prononcent quant à eux sur l’offre sociale unique telle que suggérée 
dans la question consistant en la distribution d’une carte prépayée « universelle ». Ils semblent 
défavorables a priori étant donné le coût et la complexité que la mise en place de cette solution 
impliqueraient. 
 
La question 7 du document de consultation mettait en question la terminologie même de la proposition 
de loi : « Pensez-vous que le texte, en utilisant la terminologie d’offre conjointe, est 
suffisamment clair et univoque ? Quelle est la définition que vous proposeriez pour mieux 
cadrer cette notion d’offre conjointe ? » 
 
La Plateforme et Belgacom proposent ici d’utiliser plutôt la notion d’offres conjointes contenant un 
service qui fait l’objet du tarif social, précisément en Néerlandais : «  gezamenlijke aanbiedingen 
waarin een dienst die voorwerp is van het sociaal tarief ». 
 

 



 

Concernant la question 8 portant sur l’application du tarif social aux bundles (« Comment envisagez-
vous la mise en œuvre du tarif social aux bundles ? Quelles seraient les implications du point 
de vue opérationnel, commercial et financier ? »), Belgacom et la Plateforme rappellent qu’une 
telle mesure ne respecte pas qui selon eux le principe de proportionnalité (cf. supra, sous le titre 3.1, 
in fine).  
 
Numéricable insiste quant à lui sur la complexité de la prise en compte de bundles. L’anticipation de la 
multiplicité des tarifs et réductions, comme des changements techniques est impossible. 
 
 
3.4. LA SIMPLIFICATION DES REDUCTIONS OCTROYEES 

La proposition de loi prévoit deux modifications visant à simplifier les réductions octroyées. 
 
La première consiste à remplacer, dans les cas où un seul opérateur facture le client, la 
décomposition actuelle du tarif social, entre 8,40€ par mois sur la redevance d’abonnement et 6,2€ 
pour deux mois sur les frais d’appel, en un montant unique de 23€ pour une période de 2 mois. Cette 
dernière mesure permet de mieux coller aux réalités des structures tarifaires actuelles des opérateurs. 
 
L’IBPT invitait les répondants à se prononcer sur les conséquences que pourrait avoir la disparition de 
la distinction entre réduction sur les frais d’abonnement et sur les frais de communication, dans la 
neuvième question : « La disparition dans ces cas de la distinction entre réduction sur les frais 
d’abonnement et réduction sur les frais de communications rend-t-elle plus pratique 
l’application des TTS pour les opérateurs ? Pensez-vous qu’elle puisse avoir des impacts 
positifs sur le nombre de clients intéressés par l’octroi des tarifs sociaux ? Pensez-vous que 
cette séparation pourrait avoir pour conséquence d’augmenter sensiblement le montant des 
réductions octroyées par les opérateurs alternatifs ? » 
 
Selon Belgacom et la Plateforme, les impacts opérationnels, techniques et économiques de toute 
adaptation touchant à la tarification ne doivent pas être sous-estimés. Ces répondants s’inquiètent du 
fait qu’en téléphonie mobile les montants mensuels fixes des formules postpaid incluant un forfait de 
minutes et de sms, dépassent le plus souvent la réduction devant être octroyée de 11,5€ par mois. La 
proposition de loi pourrait de ce fait poser des problèmes techniques. 
 
On peut ajouter que le montant unique qui ne fait plus la distinction entre abonnement et 
communication reviendrait en fait à octroyer une réduction uniquement sur l’abonnement, ce qui irait à 
l’encontre de la volonté initiale du législateur. 
 
La seconde modification de la proposition de loi consiste en une élimination la différence entre les 
réductions offertes aux bénéficiaires du revenu d’intégration (« minimexés ») et celles offertes aux 
autres catégories de bénéficiaires. La proposition prévoit d’octroyer la réduction « complète » de 23€ 
sur 2 mois à l’ensemble des bénéficiaires, sans préciser de forme particulière d’octroi. 
 
La question 10 portait sur les impacts de cette unicité de réduction entre catégories de bénéficiaires : 
« L’unicité de la réduction octroyée quelle que soit la catégorie de bénéficiaires rend-t-elle plus 
pratique l’application des TTS pour les opérateurs ? Pensez-vous qu’elle puisse avoir des 
impacts positifs sur le nombre de clients intéressés par l’octroi des tarifs sociaux ? Pensez-
vous que cette séparation pourrait avoir pour conséquence d’augmenter sensiblement le 
montant des réductions octroyées par les opérateurs alternatifs ? » 
 
La Plateforme et Belgacom rappellent que les opérateurs qui aujourd’hui appliquent les tarifs sociaux 
ont mis en œuvre les différents tarifs de l’article 38 de l’annexe à la LCE sans problème pratique et 
qu’à ce titre il n’y a pas de raison pour que le système doive être modifié. 
 
Les modifications proposées n’auront en outre selon eux aucune influence sur le nombre de clients 
intéressés par l’octroi des tarifs sociaux puisque les conditions restent les mêmes. 
 
Par contre cette modification aura nécessairement comme conséquence d’alourdir la charge 
financière sur le secteur. 
 

 



 

Etant donné que selon ces répondants, les personnes restent en moyenne 6 mois dans le statut de 
« minimexé » et que la politique sociale incite ces personnes à sortir de ce statut, il n’est pas cohérent 
qu’une mesure sectorielle donne des avantages supplémentaires aux personnes qui bénéficient de ce 
statut. Les répondants estiment qu’une mesure plus cohérente consisterait en la suppression d’octroi 
de tarifs sociaux pour les personnes bénéficiant du revenu d’intégration. 
  
 
3.5. LE  CHANGEMENT  DE  L’OBLIGATION  PARTICULIERE  PESANT SUR  LES OPERATEURS CS/CPS 

Dans le cadre réglementaire actuel, lorsque les frais de communication et d’abonnements sont 
facturés par deux opérateurs différents, l’opérateur facturant les frais d’appel est tenu d’offrir 
l’entièreté de la réduction mensuelle de 11,5€ en frais de communication, ce qui en soi était 
discriminant pour cet opérateur. 
 
La proposition de loi modifie l’article 38 de l’annexe à la LCE de manière à ce que la prestation soit 
répartie entre les deux opérateurs (6,2€ pour deux mois devant être octroyés par l’opérateur 
« CS/CPS » et 16,8€ par l’opérateur qui facture la redevance d’abonnement). 
 
Les questions 11 et 12 du document de consultation portaient sur cette modification : 
« Question 11. La séparation de la prestation en deux parties dans les cas où le client est 
facturé par deux opérateurs différents pour la redevance d’abonnement d’une part et pour les 
frais d’appel d’autre part pose-t-elle des  problèmes opérationnels pour les opérateurs 
concernés ?  Comment pratiquement la procédure de demande d’octroi du point de vue du 
demandeur pourrait-elle être redéfinie dans ce cas? 
Question 12. La fixation d’une procédure particulière dans les cas de CPS/CS est-elle toujours 
pertinente au regard de l’évolution du marché ? Pensez-vous que cette disposition particulière 
peut, rédigée comme telle, couvrir également d’autres types d’offres que les CPS/CS ? A quels 
types d’offres pensez-vous ? Sinon estimez-vous que le texte devrait être modifié de manière à 
couvrir ces situations ? » 
 
Belgacom et la Plateforme n’ont pas pu trouver de réponse conjointe sur ces deux questions. On 
comprend bien que les points de vue entre l’opérateur historique et les opérateurs alternatifs sur ce 
point soient en totale opposition, le premier avantagé par la situation actuelle selon laquelle bien que 
percevant les recettes de l’abonnement il n’est tenu d’offrir aucune réduction, le second désavantagé 
du fait de devoir octroyer non seulement la réduction sur les frais d’appel mais surtout les 11,5€ 
mensuels de réduction correspondants à la partie abonnement qu’il ne facture pas. 
 
KPN-Group Belgium, dans sa contribution propre, soutient le point de vue de l’IBPT selon lequel les 
obligations actuelles pesant sur les opérateurs CPS seraient disproportionnées. KPN-Group Belgium 
est satisfait que la proposition de loi efface cette anomalie en imposant la fourniture d’une réduction 
aux deux opérateurs concernés, non plus au seul opérateur CPS. 
 
 
3.6. LA MODIFICATION DE LA REDUCTION SUR LE RACCORDEMENT AU RESEAU  

La proposition de loi remplace l’actuelle réduction de 50% « sur le tarif normal pour la mise à 
disposition du raccordement à un réseau téléphonique public en position déterminée » en une 
réduction nominale de 33€ pour la mise à disposition du raccordement à un réseau de communication 
électroniques accessibles public et activation. La modification a donc comme conséquence 
d’impliquer également les opérateurs mobiles dans la fourniture de cette réduction, ce qui fait l’objet 
de la question 13 suivante : « Que pensez-vous de la proposition selon laquelle la réduction sur 
les frais de raccordement serait étendue aux réseaux mobiles également (et aux frais 
d’activation) ? Pensez-vous qu’il serait préférable d’appliquer une réduction sociale sur les 
cartes prépayées également ou, vu la disparition progressive des cartes prépayée, s’agirait-il 
d’une solution non durable ? » 
 
Le CRIOC est favorable à la proposition du fait que pour lui, la réduction sur les frais de raccordement 
doit être la plus large possible et donc doit viser également les réseaux mobiles. Les cartes prépayées 
doivent également se voir appliquer une réduction car, même si elles disparaissent progressivement, 
elles restent une formule à conseiller dans certains cas. 

 



 

 
La Plateforme et Belgacom ne comprennent pas comment le législateur estime nécessaire de prévoir 
une réduction sur des frais d’activation en téléphonie mobile alors que la plupart des offres mobiles ne 
comprennent pas de frais de ce type. 
 
Pour ce qui est des cartes prépayées, la Plateforme et Belgacom souhaitent que le montant de la 
réduction actuellement applicable de 3,1€ par mois ne soit pas augmenté et justifient cette différence 
par rapport aux offres postpayées par la différence d’ARPU plus faible en cas de formule prépayée. 
 
 
3.7. L’INDEXATION DES  MONTANTS DES REDUCTIONS  

La proposition de loi prévoit une indexation annuelle des montants selon le groupe 8 
(communications) de l’Indice des Prix à la Consommation. La question 14 interroge les répondants sur 
cette modalité : 
« a) Que pensez-vous de l’idée de prévoir une indexation des montants ? b) Que pensez-vous 
de l’indice proposé ? c) Pensez-vous que le texte est suffisant pour garantir la transparence 
des montants devant être appliqués ou pensez-vous qu’il faille prévoir une intervention 
(publication) de l’Institut ? d) Pensez-vous que le texte est suffisant pour garantir la 
praticabilité du système ou pensez-vous qu’il faille prévoir un délai pour l’implémentation des 
montants indexés ? e) Que pensez-vous du fait que la proposition de loi reprenne comme 
montants de départ les montants de la LCE de 2005 (sans les indexer à la date de 
publication) ? » 
 
Sur ce point, le CRIOC estime qu’une publication de l’institut serait opportune, pour assurer un 
maximum de transparence. 
 
La Plateforme et Belgacom précisent qu’une indexation peut être positive comme négative. Etant 
donné la baisse des tarifs au détail depuis l’année 1997, sur la base de laquelle les réductions ont été 
fixées dans la LCE, il n’est pas nécessairement à l’avantage des bénéficiaires d’indexer les montants 
des réductions. 
 
Ces répondants évaluent le délai minimum nécessaire pour une implémentation de tarifs indexés à 
trois mois. 
 
Si la proposition envisage une indexation des montants, elle reprend néanmoins, comme dans le texte 
actuel, des montants nominaux de réduction et ne répond pas ainsi à la demande formulée par Test-
Achats de fixer des réductions relatives. Obliger tous les opérateurs à octroyer une réduction 
nominale de 23€ pour deux mois n’est en effet pas neutre sur le marché. L’obligation mène 
potentiellement à ce que les opérateurs proposant des offres à 10€ par mois créditent leurs clients 
sociaux de 1,5€ par mois, et à ce que ces clients voient l’entièreté de leurs dépenses en télécoms se 
faire financer par un fonds.  La question 15 porte sur ce choix de maintenir des réductions en valeurs 
plutôt qu’en pourcentage: « Que pensez-vous du fait que la proposition garde des montants 
nominaux de réduction (indexés) ? Pensez-vous que des réductions exprimées en pourcentage 
seraient préférables ? Un tel système poserait-il un problème de prévisibilité ? Pensez-vous 
que des réductions exprimées en pourcentage cadreraient avec le régime actuel de 
financement de la composante sociale ou impliqueraient-elles une modification dudit 
régime ? »  
 
Le CRIOC soutient l’idée d’une réduction relative (en %) ; selon lui aucun problème de prévisibilité ne 
peut être soulevé, dans la mesure où le consommateur serait au courant du système de réduction 
 
La Plateforme et Belgacom rappellent l’avantage principal de travailler avec des montants de 
réduction nominaux plutôt que relatifs : la clarté pour les opérateurs comme pour les clients. Un 
passage à des tarifs en pourcentage générerait nécessairement des adaptations importantes dans les 
systèmes de facturation des opérateurs, ce qui générerait des coûts pour les opérateurs. Ils pensent 
également que cela rendrait le système des tarifs sociaux plus obscur pour les bénéficiaires.  
 
 

 



 

3.8.  LA MODIFICATION DE LA LISTE DES BENEFICIAIRES   

La modification proposée  dans un amendement consiste en une redéfinition des bénéficiaires des 
tarifs sociaux ; selon l’amendement, la liste deviendrait : 
- Pensionnés dont on contrôle le revenu (qui ont droit à l’intervention majorée des soins de santé) 
- Veufs, veuves dont on contrôle le revenu (qui ont droit à l’intervention majorée des soins de santé) 
- Orphelins dont on contrôle le revenu (qui ont droit à l’intervention majorée des soins de santé) 
- Invalides dont on contrôle le revenu (qui ont droit à l’intervention majorée des soins de santé) 
- Tous les bénéficiaires du statut OMNIO (statut délivré par les mutualités après un contrôle de 

revenu) 
- Une liste de bénéficiaires visés à l’article 37, §19 de la loi relative à l’assurance obligatoire soins 

de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994. Cette liste consiste à ce jour8 en : 
- Les bénéficiaires auxquels est accordé le droit au revenu d'intégration ; 
- Les bénéficiaires auxquels un CPAS accorde un secours partiellement ou totalement pris en 
charge par l'Etat fédéral; 
- les bénéficiaires qui bénéficient d'un revenu garanti aux personnes âgées et de la garantie 
de revenus aux personnes âgées (GRAPA) ; 
- les bénéficiaires d’allocations de handicapés; 
- les enfants qui sont atteints d'une incapacité physique ou mentale d'au moins 66% ; 
- les chômeurs de longue durée; 
- les familles monoparentales. 

 
L’amendement aurait comme conséquence une augmentation du nombre de bénéficiaires potentiels, 
de 565.000 à 710.000 personnes (parmi les bénéficiaires potentiels, se retrouvent dans les deux cas 
les 375.000 bénéficiaires « avérés » ou « réels », qui bénéficient déjà du TTS). De plus, puisque la 
liste des catégories proposée fait davantage référence à des statuts qui sont connus de la BCSS, à 
laquelle l’application web STTS a accès, on peut s’attendre à une automatisation plus poussée de la 
procédure de demande des tarifs sociaux. Cette plus grande automatisation pourrait amener 
davantage de bénéficiaires potentiels à demander le TTS. On assisterait donc à une augmentation 
des bénéficiaires réels plus que proportionnelle à l’augmentation de 26% des bénéficiaires potentiels.  
La question 16 portait sur la répartition de ces nouveaux bénéficiaires potentiels : « Pensez-vous que 
l’augmentation du nombre de bénéficiaires potentiels pourrait être l’occasion de modifier la 
répartition actuelle des abonnés sociaux entre les opérateurs (Le groupe Belgacom dispose au 
31/12/2009 de 96,2% des abonnés sociaux) ? Quelles pourraient être selon vous les conditions 
pour que ces nouveaux bénéficiaires potentiels se répartissent de manière proportionnelle aux 
parts de marché des différents opérateurs ? » 
 
Le CRIOC rappelle ici que l’objectif de répartir proportionnellement les abonnés sociaux entre 
opérateurs ne doit pas constituer un obstacle pour le consommateur au libre choix de son fournisseur 
de service. 
 
Belgacom et la Plateforme estiment que la possibilité éventuelle d’une meilleur répartition des 
abonnés entre opérateurs ne peut constituer un argument pour justifier l’augmentation de la liste des 
bénéficiaires et donc de la charge financière pour le secteur. 
 
La liste proposée, revenant à l’ensemble des personnes ayant de bas revenus, selon les critères 
(évolutifs) de la sécurité sociale, fait l’objet de la question 17 du document de consultation : 
« a) Que pensez-vous de la liste proposée ? b) Estimez-vous qu’il soit préférable d’établir dans 
la LCE une liste exhaustive des bénéficiaires ou, comme l’amendement le propose, de faire 
référence à une liste sujette à modifications décidées par le secteur des soins de santé ? c) 
Que pensez-vous de l’idée que le tarif social soit octroyé à l’ensemble des personnes 
considérées comme ayant de bas revenus sans critère cumulatif d’âge et de handicap (comme 
actuellement)? » 
 
Le CRIOC semble favorable à la liste proposée ; pour lui, la liste des bénéficiaires doit être la plus 
large possible, pouvoir varier et être cohérente par rapport aux autres législations visant les 
personnes cibles. 

                                                      
8 La liste a été complétée la dernière fois par la loi portant des dispositions diverses en matière de santé du 10 décembre 2009 ; l’inclusion 
des familles monoparentales que prévoyait cette loi est entrée en vigueur le 10 janvier 2010. 

 



 

 
La Plateforme et Belgacom ne sont pas favorables au maintien des personnes bénéficiant du revenu 
d’intégration (« minimexés ») dans la liste des bénéficiaires. Ce statut est par définition temporaire et 
la politique a leur égard a toujours été de les faire sortir le plus vite possible de ce statut. L’attribution 
d’avantages dans le domaine des télécommunications à ces personnes est, de ce point de vue, une 
mesure inefficace. Plutôt que de réfléchir à allonger la liste des bénéficiaires, il faudrait selon ces 
répondants, procéder à une réévaluation de la nécessité de maintenir un tarif social pour les 
« minimexés ». 
 
La Plateforme et Belgacom contestent d’autre part la proposition d’étendre le tarif social à l’ensemble 
des bénéficiaires du statut OMNIO. Ce statut a été créé pour améliorer l’accessibilité aux soins de 
santé, et est octroyé pour un ménage dès qu’un seuil de revenus global pour l’ensemble du ménage 
est dépassé. Le statut est donc volatile, selon les répondants, beaucoup plus que lorsqu’on cumule un 
critère d’âge au critère de revenus, comme actuellement. La tâche de contrôle régulier du fait qu’il est 
toujours satisfait aux conditions d’octroi devrait donc être plus importante si l’ensemble des 
bénéficiaires du statut OMNIO pouvaient recevoir le tarif social. Les répondants contestent également 
le fait que les auteurs fassent peser la charge financière de cette politique uniquement sur le secteur 
des télécommunications, sans aucune justification. Enfin, travailler avec une liste de bénéficiaires 
pouvant être modifiée en fonction du secteur de la santé est tout à fait inenvisageable selon la 
Plateforme et Belgacom. 
 
Les auteurs de l’amendement visant à modifier la liste des bénéficiaires justifient la liste proposée au 
regard des données conservées par la BCSS, à laquelle l’application web STTS a accès. La question 
18 envisage l’utilité de l’amendement dans cette perspective : « Que pensez-vous de l’idée de 
modifier les conditions d’octroi du tarif social, au regard notamment de la justification des 
auteurs de l’amendement à savoir la perspective d’améliorer l’automatisation de la 
procédure ? » 
 
Pour le CRIOC, l’automatisation plus avant de la procédure ne doit pas représenter un prétexte pour 
cadenasser la liste des bénéficiaires. 
 
La Plateforme et Belgacom rappellent qu’il serait inopportun pour eux de modifier actuellement les 
conditions d’octroi du tarif social. Selon eux, il serait utopique de penser que la modification proposée 
réduirait à néant le taux de traitement manuel des dossiers. Les demandeurs tenteront toujours, en 
effet, de faire valoir leur droit de manière manuelle à l’appui de déclarations et autres pièces 
justificatives. 
 
 
3.9. LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 110 DE LA LCE  

Il est proposé par les auteurs de la proposition de loi initiale de modifier l’obligation imposée aux 
opérateurs d’indiquer sur la facture de l’abonné au moins une fois par an le plan tarifaire le plus 
avantageux de manière à ce que, pour ses abonnés qui bénéficient du tarif social, l’opérateur tienne 
compte de cette donnée pour calculer le plan tarifaire le plus avantageux. La pertinence de cette 
modification était soumise à consultation dans la question 19 : « Que pensez-vous de la pertinence 
de modifier l’article 110§4 de la LCE si la composante sociale s’applique à l’ensemble des 
tarifs pratiqués par les opérateurs ? Si le tarif social s’applique à l’ensemble des tarifs en quoi 
la meilleure offre hors tarif social serait différente de la meilleure offre avec le tarif social ? » 
 
Pour Belgacom et la Plateforme, la modification de l’article 110 de la LCE proposée n’amène aucune 
valeur ajoutée pour les consommateurs, alors qu’elle nécessiterait tout de même des adaptations 
techniques dans le chef des opérateurs. Les répondants rappellent en outre que le simulateur tarifaire 
de l’IBPT permet aux bénéficiaires de tarifs sociaux de connaître la meilleure offre pour eux, compte 
tenu de leur profil d’utilisation et du fait qu’ils bénéficient du tarif téléphonique social. 
 
 

 



 

3.10. LE DELAI DE MISE EN ŒUVRE  

Un délai de mise en œuvre de la loi de 6 mois après sa publication au Moniteur Belge est proposé. Il 
est demandé aux répondants de donner leur point de vue sur ce délai dans la question 20 : 
« Que pensez-vous du délai de mise en œuvre proposé ? 

a) Ce délai est-il suffisant du point de vue des prestataires de la composante sociale, 
entre autres dans la perspective que le changement de loi soit l’occasion pour chaque 
opérateur d’attirer une « clientèle sociale » supplémentaire et répartie de manière 
proportionnelle à leurs parts de marché ? 

b) Est-ce judicieux de fixer un délai de mise en œuvre dans une loi a priori et pour 
l’ensemble des modifications ? 

c) Pensez-vous qu’il soit possible de lier la mise en œuvre les changements relatifs à la 
liste des bénéficiaires à la date d’adaptation de l’application de manière à éviter une 
période d’engorgement des demandes ? »  

 
En dehors des arguments soulevés dans le cadre des précédentes questions pour contester la 
proposition de loi et les amendements, la Plateforme et Belgacom recommandent ici, à tout le moins, 
d’attendre la fin des procédures devant les Courts et Tribunaux pour envisager de faire avancer les 
propositions, qui ont réellement un impact financier important.  
 
Quant au délai de mise en œuvre proposé de six mois, il ne semble pas réaliste pour ces répondants, 
étant donné l’implication d’une multitude de parties dans le processus, dont les systèmes seraient 
amenés à être modifiés. 
 
 
3.11. AUTRES SUGGESTIONS 

L’occasion était donnée aux répondants de formuler d’autres suggestions dans le cadre de la 
composante sociale dans la question 21 (« Avez-vous d’autres suggestions à formuler dans le 
cadre de la composante sociale du service universel de manière générale ? »). La partie 1 de la 
présente synthèse reprend une bonne partie des éléments de réflexion sur la composante sociale en-
dehors de la proposition de loi et de ses amendements, générés à l’occasion de la consultation. 
 
Belgacom et la Plateforme donnent tout de même, spécifiquement en réponse à cette 21ème question, 
une liste de recommandations à l’attention du Parlement et de l’IBPT : 

• ils recommandent aux autorités d’envisager une participation publique de l’Etat Fédéral et/ou 
es Communautés et Régions dans la charge financière, a fortiori dans l’hypothèse d’une 
extension des bénéficiaires des tarifs sociaux ;  

• ils souhaitent que l’IBPT, soutenu par le gouvernement, réalisent les analyses nécessaires et 
un benchmark européen pour connaître les raisons : 

o du fait que la charge financière soit si élevée en Belgique et ne diminue pas comme 
elle a tendance à le faire dans les autres états ; 

o du fait que le nombre de bénéficiaires soit aussi élevé et ne fasse qu’augmenter, 
contrairement à ce qui est observé à l’étranger ; 

• ils demandent à l’IBPT et aux auteurs de la proposition de loi d’attendre la fin des procédures 
devant les Courts et Tribunaux ; 

• ils demandent que le caractère raisonnable des modifications de la proposition de loi et des 
amendements fasse l’objet d’une évaluation ; 

• ils demandent au Parlement de ne pas poursuivre l’extension des bénéficiaires du tarif social 
dans la mesure où des personnes dans cette catégorie pourraient être amenées à ne plus 
fournir aucun effort pour sortir du statut OMNIO ; 

• ils demandent à l’IBPT de fournir des efforts afin d’optimaliser l’échange de données en temps 
réel avec la BCSS et obtenir l’accès direct aux données nécessaires. 

 



 

4 CONCLUSIONS 

Afin d’éclairer le travail des auteurs de la proposition de loi et des amendements, nous avons repris 
les avis du secteur et de l’organisation de défense des consommateurs sur les propositions soumises 
à consultation dans un tableau synthétique ci-dessous: 
 

Mesure Opérateurs Consommateurs 
Modification de l’article 74 à la 
LCE (Amendement 2 Roel 
Deseyn) 

Extension des opérateurs prestataires aux 
fournisseurs de services de 
communications électroniques 

Défavorables Favorables 

Modification de l’article 74 à la 
LCE (Amendement 2 Roel 
Deseyn) 

Extension des contributeurs aux 
fournisseurs de services de 
communications électroniques 

Défavorables Favorables 

Modification de l’article 74 à la 
LCE (Amendement 2 Roel 
Deseyn) 

Extension des tarifs sociaux aux services 
de communications électroniques  

Défavorables 
 

Favorables 

Modifications de l’article 38 de 
l’annexe à la LCE (proposition 
initiale + amendement 1 Roel 
Deseyn) 

Extension des tarifs sociaux aux offres 
conjointes 

Défavorables  Favorables 

Modifications de l’article 38 de 
l’annexe à la LCE (proposition 
initiale + amendement 1 Roel 
Deseyn) 

Extension des tarifs sociaux à toutes les 
offres des opérateurs 

Défavorables  Favorables 

Modifications de l’article 38 de 
l’annexe à la LCE (proposition 
initiale + amendement 1 Roel 
Deseyn) 

Extension des tarifs sociaux aux bundles Défavorables à la mesure 
proposée mais nécessité de 
trouver une solution pour les 
bundles 

Favorables 

Modifications de l’article 38 de 
l’annexe à la LCE (proposition 
initiale + amendement 1 Roel 
Deseyn) 

Réduction unique de 23€ pour 2 mois Défavorables d’autant plus en 
cas de cartes prépayées 

Ne se sont pas 
prononcés 

Modifications de l’article 38 de 
l’annexe à la LCE (proposition 
initiale + amendement 1 Roel 
Deseyn) 

Réduction partagée entre les opérateurs 
dans le cas d’un CPS 

Belgacom : 
Ne s’est pas 
prononcé 

OLO’s : 
Favorable 

Ne se sont pas 
prononcés 

Modifications de l’article 38 de 
l’annexe à la LCE (proposition 
initiale + amendement 1 Roel 
Deseyn) 

Frais d’activation mobiles soumis à la 
réduction sur les frais de raccordement 

Défavorables  Favorables 

Modifications de l’article 38 de 
l’annexe à la LCE (proposition 
initiale + amendement 1 Roel 
Deseyn) 

Indexation des réductions Défavorables  
Si la mesure était appliquée : 
Prévoir un délai 
d’implémentation de 3 mois 

Favorables avec 
transparence 

Modifications de l’article 38 de 
l’annexe à la LCE (proposition 
initiale + amendement 1 Roel 
Deseyn) 

Réductions laissées en valeurs nominales 
et non en valeurs relatives 

Favorables Défavorables 

Modification de l’article 22, §1er 
de l’annexe à la LCE 
(« amendement Plasman & 
Geerts ») 

Modification de la liste des bénéficiaires Défavorables Favorables 

Modification de l’article 22, §1er 
de l’annexe à la LCE 
(« amendement Plasman & 
Geerts ») 

Liste potentiellement modifiée par une 
autre politique sectorielle (sécurité sociale) 

Défavorables Favorables 

Modification de l’article 22, §1er 
de l’annexe à la LCE 
(« amendement Plasman & 
Geerts ») 

Modifier la liste dans le but de coller aux 
données de la BCSS

Défavorables Défavorables 

Modification de l’article 110 de 
la LCE (proposition initiale) 

indiquer sur la facture des clients sociaux 
au moins une fois par an le plan tarifaire le 
plus avantageux compte tenu du tarif social 

Défavorables  Ne se sont pas 
prononcés 

Mise en œuvre  (Amendement 3 
de Roel Deseyn) 

Délai de mise en œuvre de la loi de 6 mois Défavorables (délai trop 
court) 

Ne se sont pas 
prononcés 

 



 

 
D’autre part, l’IBPT se réjouit de la qualité des contributions reçues, non seulement des réponses aux 
questions précises posées dans le cadre de la proposition de loi et des amendements mais également  
des réflexions d’ordre plus stratégique sur la composante sociale. 
 
De ce fait le présent document servira de référence pour toute réflexion en matière de composante 
sociale du service universel de la part de l’Institut et sera présenté dans le même sens dans tous les 
cénacles qui planchent sur cette matière.  
 
A cet égard, on peut retenir entre autres l’exercice réalisé par la Plateforme et Belgacom d’évaluer la 
conformité des mesures proposées avec la directive « Service universel ». L’IBPT insiste pour que 
toute mesure proposée de réforme du service universel fasse l’objet d’un examen précis de 
conformité au droit européen, consistant précisément en l’établissement de l’effet de la mesure, de la 
conformité de l’objectif qu’elle poursuit et du respect du principe de proportionnalité. 
 
L’IBPT a ensuite été sensible aux arguments avancés par les opérateurs relatifs au timing pour 
poursuivre plus avant les discussions sur la composante sociale. Le secteur insiste sur le fait qu’une 
réforme ponctuelle sur certains éléments de la composante sociale dans un contexte où la politique 
de service universel dans son ensemble est potentiellement amenée à changer à moyen terme (eu 
égard aux affaires pendantes devant les Courts et Tribunaux comme au débat mené par la 
Commission européenne) ne serait pas opportune. 
 
 

 



Annexes 





















































Chère Madame, 
Chère Marie‐Eve, 
 
Numericable n’a pas été en état de fournir une réponse à la consultation sur les tarifs sociaux.  
Toutefois, après discussion avec le Conseil, il nous a été recommandé de tout de même formuler 
nos remarques et suggestions sur ce sujet important. 
 
Vous trouverez ci‐dessus les points principaux : 
 

1. Mécanisme de calcul de la réduction sociale 
Nous ne sommes pas d’accord avec le mécanisme proposé. Que ce soit en terme de 
«réduction fixe » ou en terme de pourcentage, ce mécanisme nous semble erroné à la 
base. 
‐ Réduction fixe : la réduction fixe ne tient pas compte de la structure tarifaire ni 

surtout du niveau tarifaire pratiqué en standard par l’opérateur. Les tarifs de 
Belgacom par exemple sont plus du double des tarifs pratiqués par Numericable. Il 
va de soi qu’une réduction fixe entamera la marge de Numericable de manière 
beaucoup plus forte que la marge de Belgacom. Ceci est d’autant plus important 
que les mécanismes de remboursement/contribution ne semblent pas au point. 

‐ Pourcentage de réduction : de même, l’application d’un pourcentage ne tient pas 
compte de la structure tarifaire de l’opérateur ni des marges pratiquées. 

‐ De plus, la multiplicité des tarifs et des réduction diverses accordées en cas de 
« pack » notamment, rend rapidement caduque toute mesure visant à accorder une 
réduction fixe sur un tarif de référence. 

2. Accès aux bénéficiaires des tarifs sociaux (« equal access ») 
Comme indiqué dans la consultation, le mécanisme actuel est un échec (au vu de la part 
de marché de 96.2% chez Belgacom) et sert donc principalement à garder une clientèle 
captive chez Belgacom  qui a l’illusion de tarifs préférentiels (car « sociaux »), alors que 
ces tarifs sont encore plus élevés qu’ailleurs, notamment que chez Numericable. 
Les opérateurs alternatifs, dont Numericable, n’ont aucun accès aux bénéficiaires de ces 
tarifs sociaux, contrairement à Belgacom, et ne pourraient donc communiquer avec 
ceux‐ci que de manière non différenciée. Ceci empêche la prise en compte effective de 
ce marché. 
Nous insistons donc pour avoir un accès à ce marché potentiel égal à Belgacom  , 
notamment via une intermédiation d’un acteur régulateur qui pourrait transmettre nos 
offres et propositions à ces clients. L’IBPT notamment pourrait agir en tant 
qu’intermédiaire des opérateurs alternatifs. 

3. Bundles 
La prise en charge de « bundles » ou Packs est extrêmement complexe car de 
nombreuses réductions viennent alors se télescoper. Il n’apparaît pas possible de 
pouvoir anticiper la multiplicité des tarifs et des réductions accordées au sein de 
formules de Pack.  De plus les caractéristiques techniques peuvent varier (vitesse, 
appels illimités, chaînes, etc.). 
Par ailleurs, les opérateurs câble appliquent déjà de nombreuses réductions pour la TV 
pour les ménages défavorisés. Numericable propose notamment aux logements sociaux 
des tarifs TV de 40% inférieurs aux tarifs standards. 



4. Remboursement de la réduction sociale 
Le remboursement de la réduction sociale ne semble pas opportun si la procédure de 
« tender » décrite ci‐dessous est appliquée. Ceci faciliterait grandement le 
fonctionnement du système.  
Dans le cas de tarifs sociaux calculés sur base de réduction fixe ou au pourcentage, le 
remboursement ne servirait qu’à subventionner Belgacom pour une clientèle gardée 
jalousement captive et qui bénéficie d’avantages factices car basés sur des tarifs de loin 
supérieurs à la concurrence. 
Nous recommandons fortement de ne pas envisager de remboursement de cette 
réduction sociale (ni de percevoir de  contribution pour ceci auprès des opérateurs). 
 

5. Proposition de Numericable 
Nous suggérons de procéder à un « balloting » auprès des opérateurs qui feraient leurs 
meilleures offres pour servir le marché des bénéficiaires potentiels des tarifs sociaux. 
Ces offres pourraient être mono‐play, double ou triple play en fonction des opérateurs. 
Les opérateurs pourraient alors intégrer des mécanismes d’effet de masse et prendre en 
compte la spécificité de leurs opérations et tarifs. L’IBPT jugerait de la recevabilité des 
offres, notamment sur base de critères économiques. Les offres proposées devraient 
par exemple détailler les avantages complémentaires fournis par les opérateurs, 
notamment (mais pas uniquement) en terme d’avantages tarifaires. Un critère 
minimum pourrait aussi être établi, notamment sur base des tarifs sociaux actuellement 
en vigueur au sein de l’opérateur dominant (donc : les propositions devraient être plus 
avantageuses que les tarifs sociaux Belgacom actuels). 
L’IBPT se ferait le relais de ces offres auprès des bénéficiaires potentiels (par exemple 
via courrier officiel) qui pourraient alors indiquer leur préférence entre les offres 
fournies.  
Le caractère officiel de cette approche rassurerait les bénéficiaires potentiels du sérieux 
de la démarche.  Le label « tarif social » a une valeur importante pour les opérateurs, ce 
qui justifierait des tarifs avantageux proposés. 
En pratique les opérateurs soumissionnaires devraient fournir des offres non‐
différenciées mais qui pourraient se limiter au territoire/raccordements effectivement 
couverts par l’opérateur. 
Nous avons mis cette méthode en pratique pour les tarifs TV auprès des logement 
sociaux, comme indiqué plus haut avec des économies de 40% à la clé pour les 
bénéficiaires. 
Une approche de ce type « Equal Access » a été mise en œuvre dans les années 1990 en 
Australie lors de la libéralisation du marché : 
“Equal access has served to jump-start competition in Australia ... Optus gained 
market share (in the neighborhood of 10% to 20%) through equal access 
balloting which was held 6 months after a local exchange had been equipped for 
“dial 1” calling.” 
  



Nous recommandons donc à l’IBPT de poursuivre une approche différente de celle actuellement 
envisagée. Cette approche ferait fi de l’avantage historique de Belgacom (« neutralité 
historique ») et permettrait le développement de solutions créatives pour ce marché important. 
 
Nous restons à votre disposition pour discuter plus en détail ces différents points, qui doivent 
nous en sommes conscients faire l’objet de plus d’analyses. 

Bien cordialement, 
 
Pascal Dormal 
Directeur Général 
Numericable 
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